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MESDAMES , MESSIEURS ,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif aux
marchés à terme réglementés de marchandises s'est réunie le mer
credi 22 juin.

Le commission a tout d'abord procédé à la nomination de son
Bureau .

Ont été désignés :

Président : M. Michel Chauty

Vice-président : M. Claude Michel .

M. Jean-Pierre Destrade , pour l'Assemblée nationale , et
M. Michel Chauty , pour le Sénat , ont ensuite été nommés rappor
teurs du projet de loi au nom de la commission mixte paritaire .

A l'issue de ses délibérations , la commission mixte paritaire a
confirme la suppres : ion de l'article 23 ter et adopté un texte commun
sur toutes L-s dispositions du projet de loi restant en discussion . Ce
texte est reproduit après le tableau comparatif des rédactions adoptées
respectivement par le Sénat et l'Assemblée nationale en deuxième
lecture .
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Sénat 419. — 2

TABLEAU COMPARATIF

DES ARTICLES RESTANT EN DISCUSSION

Tute adopté par 1« Sénat
en deuxième lecture

Tnt* adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 4 .

Un conseil consultatif des marchés

réglementés siège auprès de la commission.
Il est habilité à émettre des avis et k

formuler des propositions sur toutes les
questions concernant le fonctionnement et
le développement des marchés i terme
réglementés.

Il est présidé par le président de la
commission ou son représentant.

Il comprend des représentants dit pro-
tessions et organismes Intéressé> au fonc
tionnement des marchés ainsi que des
peronnes qualifiées. Y sont notamment
représentées les personnes physiques ou
morales mentionnées aux articles 28 k 31

de la présente loi .

La composition et les modalités de dési
gnation des membres du conseil consul
tatif sont fixées par arrété conjoint du
ministre chargé de l'Économie et du mi
nistre chargé du Commerce.

Un conseil consultatif...

réglementés . Il est présidé par le présiden t
de la commission ou son représentant Y
sont notamment représentées les personnes
physiques ou morales mentionnées aux
articles 28 1 II de la présente loi.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprlmé.

Alinéa sans modification .

Art. 6 .

L'ouverture ou la fermeture d'un marché

est prononcée par décret, après avis de la
commission des marchés à terme de mar

chandises .

En cas d'urgence et après avoir prit,
si les circonstances le permettent, l'avis
de l'organisme chargé d'assurer le fonc
tionnement de ce marché, le président de

Alinéa sans modification .

Lorsqu un événement perturbe le
fonctionnement normal d'un marché, le
président de la commission ou, en cas
d'empêchement , son représentant désigné
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Texte adopté par M Sénat
en deuxième lecture

la commission ou son représentant désigné
1 cet effet peut prescrire, pour une durée
n'excédant pas deux jours de bourse
consécutifs , la suspension des opérations
sur un marché déterminé où des contrats

sont en cours. Au-deli de deux jours, la
suspension est prononcée par arrtté
conjoint du ministre chargé de l'Économie
et du ministre chargé du Commerce.

Si les opérations sur un marché régle
menté ont été suspendues pendant plus
de deux jours de bourse consécutifs, les
contrats en cours i la date de la suspen
sion peuvent être compensés et liquidés
sur une base forfaitaire dans les conditions

prévues par le règlement particulier de
ce marché.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

à cet effet peut prescrire , pour une Jurée
n'excédant pas deux jours de bourse consé
cutifs , la suspension des opérations sur ce
marché. Au-deli de deux jours ...

. Commerce.

Alinéa sans modification .

Ait. ».

Le président peut, par décision motivée,
charger les agents de la commission de
se faire communiquer sur place par les
commissionnaires agréé* pris la bourse de
commerce de Paris, les courtiers de mar
chandises assermentés mentionné* à l'arti

cle 23 , les banques et établissements
financiers mentionnés à l'article 30 et le*

intermédiaires inscrits mentionnés 1 l'arti

cle 31 , toutes les pièces qu'elle estime
utiles à l'accomplissement de ta mission,
notamment tous contrats, pièces compta
bles, registres, procès-verbaux et document*
de traitement automatisé de l'information.

Ces agents peuvent également recueillir
toutes informations utiles à l'exercice de

leur mission auprès de toute personne
intervenant i un t' tre quelconque à l'occa
sion d'une opération sur un marché
réglementé.

Le président peut, par décision motivée,
procéder ou f aire procéder par ses agents
i la convocation ou à l'audition de toute

personne susceptible de lui fournir des
informations concernant des afftire* dont

la commission est saisie. Toute personne
convoquée a h: droit de se faire assister
du conseil de son choix. Les modalités de

cette convocation et les conditions dans

lesquelles sera nuuré l'exercice de ce droit
seront déterminées par décret en Conseil
d'Étal

Le président de la commission peut , par
décision motivée, charger les agents de la
commission de se faire communiquer sur
place par les personnes physiques ou
morales mentionnées aux articles 28 à 31,

toutes les pièces qu'il estime utiles à
l'accomplissement de sa mission , notam
ment tous livres, contrats, pièces compta
ble*, registres , procès-verbaux et documents
de traitement automatisé de l'information,

et d'en prendre copie. Ces agents...

... marché

réglementé .

Alinéa sans modification .
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TeXM adopté par I* Ma«
en deuxième bstan

Le secret professionnel ne peut être
opposé i la commission ou à ses agents
pour une aflaire relative à un marché
réglementé par aucune personne physique
ou morale intervenant à un titre quelcon
que à l'occasion d'une opération sur ce
marché, sauf par les auxiliaires de justice .

Les membres et les agents de la
commission sont astreints au secret pro

fessionnel pour les faits , actes et rensei
gnements dont ils ort pu avoir connais
sance en raison de leurs fondions dans

les conditions et sous les peines prévues
à l'article 378 du Code pénal .

Texte adopté par "AaannbM* nationale
en deuxième lecture

Le secrx. professionnel ne peut être
opposé aux agents de la commission , sauf

par les .auxiliaires de justice .

Alinéa sans modification .

Art. 13 .

Les commissionnaires sont obligatoire
ment affiliés à la compagnie des commis
sionnaires agréés pris la bourse de com
merce de Paris . La compagnie est un syn
dicat professionnel , régi par les disposi
tions du chapitre premier du titre premier
du Livre quatrième du Code du travail ,
en tant qu'elles ne sont pas contraires à
celles de la présente loi .

La compagnie est chargée :

1 ' d'étudier le: questions intéressant
l'exercice de la profession et de repré
senter collectivement les commissionnaires

agréés pour faire valoir leurs droits et
intérêts communs

2* d'assurer le contrôle et la surveillance

de ses membres ainsi que des conditions
de recrutement de leurs préposés en fonc
tion du leur compétence ;

3 ' d'administrer une caisse mutuelle de

garantie , dont les modalités de fonction
nement et de reconstitution sont détermi

nées par le règlement général des marchés
mentionné à l'article 5 ci-dessus .

Les statuts de la compagnie et leurs
modifications ultérieures sont homologués
conjointement par le ministre chargé de
l'Économie et le ministre chargé du Com
merce, après avis de la commission des

Les commissionnaires agréés près la
boume de commerce de Paris sont obli

gatoirement affiliés k une compagnie dont
les statuts sont approuvés par la commis
sion des marchés à terme de marchandises

et publiés au fouinai offkiel. Cette com
pagnie est un syndicat professionnel , régi
par les dispositions du chapitre premier
du titre premier du Livre quatrième du
Code du travail en tant qu'elles ne sont
pas contraires k celles de la présente loi .
Elle a pour rôle .

Alinéa supprimé.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.
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Tex te adopté p*' le Sénat
en deuxième lecture

marchés à terme de m irchandises. Ce :
statuts sont publiés au Journal officiel

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 16 .

Le* commissionnaires urées peuvent
recevoir de leurs client! ui mandat de

gestion .

Ce mandat fait l'objet d'ur contrat écrit
conforme i un contrat type homologué
par la commission des marchés i terme
de marchandises et publié au Journal
officiel .

A peine de nullité du mandat , ce contrat
comporte les mentions suivantes :

1 " l' iden ité et l'adresse di mandant et

du mandat lire , la durée du mandat qui

ne peut excéder un an et l'indication que
le mandat est révocable i tout moment :

à la demande du mandant , cette révoca

tion peut entraîner la liquidation des
positions du mandant :

2* le montant de la sonne remise au

mandataire :

V les modalités dei opéiations et les
marchés sur lesquels elles peuvent être
exécutées .

4 ' les conditions dans lesquelles le
mandataire doit rendre compte de l'exé-
cutiui de son mandai ;

5 * ia rémunération du mandataire .

6' le montant maximum de rengage
ment financier du mandant qui doit être
porté sur le contrat de la main de ce
dernier .

Alinéa sets modification .

Ce mandat ...

... contrat type approuvé

par. .

... Journal

officiel.

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

5 ' la. .. ... mandataire qui

doit tenir compte du résultat des opéra
tions ;

Alinéa sans modification.

Art.18 .

Les commissionnaire! sont agréés par la
commission des marchés à terme de mar

chandises . Ils sont présentés à cet effet
par la compagnie des commissionnaire*
agréas prés la bourse de commerce de
Paris . Si la commission ne s'est pu pro-

Les commissionnaires sont agréés par la
commission des marchés à terme de mar

chandises sur ava motivé de la compagnie
mentionnée à l'article fi et dam un délai

maximum de deux mois à compter de la

notification de cet avis .
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Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

noncée dans le délai de deux mois à

compter de t tte présentation . elle est
réputée avoir agréé le candidat .

Si la compagnie refuse de présenter un
candidat dans un Mlai de tioii mois à

compter du dépôt de sa demande , celui-ci

peut saisir une instance d'arbitrage com
posée paritairement des membres de la
commission ayant voix dt'ibérative et de
commissionnaires agréés désignés 1 cet
effet par la compagnie . Cette instance
statue dans un délai de deux mois à

compter du dépôt de la saisine . En cas
de partage des voix , celle du président de
la commission est prépondérante .

TexM adopté par l 'Assemblée nationale
m deuxième lecture

La commission ne peut passer outre

à l'avis dé/avorable de la compagnie
qu'après une seconde délibération de cette
dtmiirt.

Art. 22 .

Toute infraction aux lois et règlements
relatifs aux marchés à terme de marchan

dises , tout agissement contraire à l'hon
neur . à la loyauté ou i la correction

commerciales et. notamment , l'accomplis
sement d'opérations multiples et injusti
fiées destinées i dégager des commissions ,
commis par un commissionnaire agtéi ,

donne lieu à des sanctions disciplinaires
prononcées par la commission des marchés
i terme de marchandises .

Les sanctions disciplinaires sont :

I " L'avertissement

2* Le blâme avec .ffichage ;

?" bis Supprimé

V l a suspension de l'agrément prévu a

l'article 18 pour une durée maximum de
six mois

4° Le retrait de l'agrément .

Une amende d'un montant maximum de

200.000 F peut s'ajouter au blême . à la
suspension ou au retrait de l'agrément .
Son produit est versé à la caisse mutuelle
de garantie visée i l'article 21 de la
présente loi .

Les sanctions , à l'exception de l'aver-
tiisement . font l'objet d'une publication
dans le rapport annuel de la commission
et , si elle le juge utile , de toute autre

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification-

Suppression maintenue .

Alinéa sans 'Modification .

Alinéa sans modification .

I ne amende ...

peut s'ajouter à l'avertissement .
au blâme ...

présente loi .

Alinéa sans modification
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Texte adopté par le Sénat
en deaxiàm» lectur*

publication aux frais de la personne qui
en est l'objet.

Lorsqu'elle siège en formation discipli
naire, la commission s'adjoint, avec voix
délitérative, un membre supplémentaire
désigné par la compagnie des commission
naires agréés.

La commission statue par décision moti
vée .

Aucune sanction disciplinaire ne peut
être prononcée uns que le commission
naire agréé ou le représentant qualifié
d'une société commerciale admise en

qualité de commisijonn^ire agréé ait été
entendu ou dûment appelé : l'intéressé
peut se faire assister du conseil de son
choix.

Le droit d'appeler des décisions de la
commission prises en application du pré
sent article appartient au commissionnaire
agréé ou au représentant qualifié d'une
société admise en qualité de commission
naire agréé ainsi qu'au commissaire du
Gouvernement.

L'appel est formé devant la cour d'appel
qui statue en chambre du conseil.

Texte adopté par l'Aoenblé* nationale
en denUoM lecture

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Ar*.. 21 .

Les courtiers de marchandises assermen

tés, spécialisés dans une catégorie de mar
chandises, sont seuls habilités à produire
des ordres d'opérations et à en rechercher
la contrepartie , sur les marchés 1 terme
réglementés des places autres que Paris,
où cette catégorie de marchandises est
traitée . Ils doivent avoir reçu au préalable
l'agrément de la commission des marchés
i terme de marchandises.

Les courtiers de marchandises assermen

tés agréés doivent remplir les conditions
de compétence, d'honorabilité et de solva
bilité déterminées par le règlement général
des marchés de la place.

Ils sont soumis aux obligations prévues
aux deuxième et troisième alinéas de

l'article 19.

Les courtiers...

traitée. Ils sont agréés par la commission
des marchés A terme de marchandises sur

avis motivé du syndicat professionnel visé
u l'article 21 bis et dans un délai maxi

mum de deux mois i compter de la
notification de cet avis. La commission

ne peu passer outre i l'avis défavorable
de ce syndicat qu'après une seconde déli
bération de ce dernier.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Texte adopU par k Sénat
en deuxième lectui*

Texte adopei par l'Atsemblée nationale
en fonitoe lecture

Art. 23 W*.

Sur chacune des places visées à l ar
ticle ?3 , les courtiers de marchandises
assermentés agréés sont obligatoirement
affiliés è un syndicat professionnel dont
les statuts sont approuvés par la commis
sion des marchés à terme de marchandises

et publiés au Journal officiel. Ce syndicat
professionnel est régi par les dispositions
du chapitre premier du titre premier du
Livre quatrième du Code du travail en
ce qu'elles ne sont pas contraires i celles
de la présente loi . Il a pour râle :

1 ' d'étudier les questions intéressant
l'exercice de la profession et de représen
ter collectivement les courtiers assermentés

agréés pour faire valoir leurs droits et
intérêts communs ;

2* d'assurer le contrôle et la surveil

lance de ses membres ainsi que des con
ditions je recrutement de leurs préposés
en fonction de leur compétence ;

3* d'administrer une caisse mutuelle de

garantie dont les modalités de fonction
nement et de reconstitution sont détermi

nées par le règlement général de la place .

Les statuts de ce syndicat et leurs modi
fications ultérieures sont homologué* con
jointement par le ministre chargé de
l'Économie et le ministre chargé du Com
merce après avis de la commission des
marchés k terme de marchandises. Ces

statuts sont publiés au Journal officiel.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa tans modification.

Alinéa uns modification.

Alinéa supprimé.

Art. 23 ter (nouveau).

Les courtiers de marchandises assermen

tés visés à l'article 23 sont agréés par la
commission des marchés à terme de mar

chandises. Ils sont présentés à cet effet
par le syndicat visé à l'article 23 bis. Si
la commission ne s'est pas prononcée dans
le délai de deux mois à compter de cette
présentation, elle est réputée avoir agréé
le candidat.

Si le syndicat refuse de présenter un
candidat dan* un délai de trois moi* à

compter du dépôt de sa demande, celui-ci
peut saisir une instance d'arbitrage com
posée paritairement des membres de la
commission ayant voix délibérative et de

Supprimé.
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Texte adopté par M Sénat
en deuxième lecture

Texte adopté par l'Assemblée nationale
ta deuxième lecture

courtiers de marchandises assermentés

désignés t cet effet par le syndical visé
à l'article 23 bis. Cette instance statue dans

un délai de deux mois à compter du
dépôt de la saisine. En cas de partage
des voix, celle du président de la commis
sion est prépondérante.

Art. 27.

Toute infraction aux lois et règlements
relatifs aux marchés à terme de marchan

dises, tout agissement contraire 1 l'hon
neur, k la loyauté ou i la correction
commerciales, et, notamment, l'accomplis
sement d'opérations multiples et Injustifiées
destinées i dégager des commissions, com
mis par un courtier assermenté agréé ,
donne lieu 1 des sanctions disciplinaires
prononcées par la commission des marchés
k terme de marchandises.

Les sanctions disciplinaires sont :

I * L'avertissement ;

2* Le Lame avec affichage ;

2* bis Supprimé

3* La suspension de l'agrément prévu
à l'article 23 pour une durée maximum
de six mois ;

4* Le retrait de l'agrément.

Une amende d'un montant maximum

de 200.000 F peut s'ajouter au bUme, i
la suspension ou au retrait de l'agrément.
Son produit est versé à la caisse mutuelle
de garantie visée k l'article 23 bis de la
présente loi.

Les sanctions, à l'exception de l'aver
tissement, font l'objet d'une publication
dans le rapport annuel de la commission
et, si elle le juge utile, de toute autre
publication aux frais de la personne qui
en est l'objet.

Lorsqu'elle siège en formation discipli
naire. la commission s'adjoint, avec voix
délibérative. un membre supplémentaire
désigné par le syndicat professionnel visé
1 l'article 23 bit.

La commission statue par décision mo
tivée.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Suppression maintenue.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modificat-m.

Une amende...

... peut s'ajouter k l'avertisse 
ment. au bllme»

présente loi.

Alinéa uns modification .

Alinéa uns modification.

Alinéa sans modification .
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Texte adopté par le Sénat
en deuxHnw lecture

Aucune sanction disciplinaire ne peut
être prononcée uns que le courtier de
marchandises assermenté ou le représen
tant qualifié d'une société commerciale «it
été entendu ou dûment appelé ; l'inté
ressé peut se faire assister du conseil de
son choix .

Le droit d'appeler des décisions de la
commission, prises en application du pré
sent article, appartient au courtier de mar
chandises assermenté agréé ou au repré
sentant qualifié de la société commerciale
ainsi qu'au commissaire du Gouvernement.

L'appel est formé devant la cour d'appel
qui statue en chambre du conseil.

Texte êdopié par l'Assemblée nationale
en desxliM lecture

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. 32 .

Les modalités d'intervention des person
ne mentionnées aux articles 30 et 31

font l'objet d'un contrat établi par écrit
avec un commissionnaire agréé ou un
courtier de marchandises assermenté agréé

et conforme à un contrat type homologué
par la commission des marchés t terme
de marchandises et publié au Journal
officiel Ce contrat type fixe notamment
les conditions dans lesquelles les person
nes visées aux articles 30 et 31 transmet

tent les ordres, sont avisées de l'exécution

de ceux-ci et sont rémunérées par les
commissionnaires ou les courtiers asser

mentés.

Les modalités...

... contrat type approuvé
par la commission...

... asw-

mentes.

Art. 36.

Toute infraction aux lois et règlements
concernant le démarchage et la publicité
afférents aux opérations sur les marché*
k terme réglementé*, l'exercice d'un man
dat de gestion ou la transmission d'ordres
sur ces .marchés, tout agissement contraire

à l'honneur, 1 la loyauté ou A la
correction commerciales et, notamment,

l'accomplissement d'opérations multiples et
injustifiées destinées 1 dégager des com
missions, donne lieu , à l'encontre des
personnes qui sont visées aux articles 30,
31 et 34 ci-dessus, k des sanctions dladpli-

Alinéa sans modification .



— 14 —

Texte adOfMé par le Séoud
en deuxième lecture

naires pron 'Ktes par la commission des
marchés à ' t-rmc de marchandises .

Les 'anctions disciplinaires sont

I ' L'a\ertissei.ient ;

2" Le blâme

2" bis Supprimé ;

V L'interdiction d'exe-rer un mandat de

gestion ;

4* La radiation de l' inscription sur la
liste prévue à l'article 30 ou , selon le cas.
à l'article 31 :

5" Le retrait de la carte d'e-nploi déli
vrée en application de l'article J4 .

Un? amende d'un montant maximum de

200.000 F peut s'ajouter au blâme , à
l' interdiction d'exercer un mandat de

gestion , à la radiation disciplinaire ou au

retrait de la carte d'emploi . Son produit
est versé au Trésor

Les sanctions , à l'exception de l'aver
tissement . font l'objet d'une publication
dans le rapport annuel dz la commission
et. si elle le juge utile , de toute autre
publication aux frais de la personne qui
en est l'objet .

Pour l'application du présent article , la
commission s'adjoint un membre supplé
mentaire . avec voix délibérative , représen

tant la profession intéressée , disigné par
l'organisation professionnelle la plut repré
sentative .

La commission staue par décision moti
vée .

Aucune sanction disciplinaire ne peut

être prononcée sans que l' intéressé ait été
entendu ou dûment appelé ; il peut se
faire assister du conseil de son choix .

Le droit d'appeler des décisions appar
tient à l' intéressé ainsi qu'au commissairt

du Gouvernement . L'appel est formé
devant la cour d'appel qui statue en
chambre du conseil .

Texte uoçM par t'AsHablé* «aiJooak
•n deuxième lecture

tlméa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Suppression maintenue.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Une amende...

... peut s'ajouter i l'avertissement,
au blâme .

Trésor .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa san« modification .

Alinéa sans modification .

\' inod sans modification .
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TikTK fLASORK PAR IÀ COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Art 4

I n lonscil nxnullplil tira nnrilin» féglrnwM^* hUpr£t de
la (onmiulif II est habilité à émettre de» n'eh el 1 formuler de*

pfn|HMiit >n » «if i»*itc» le* quw»iion» nnuertianl le fiWK'ilonncrmvt cl
le développement «le » numtws k terme r'glrmcntés Il cil pr^tidl pif
le prrsujent de la i «muni **!»*» twi *on repr^M-ntant Y ». ml notamment
rrpfVMTiKV» le* |* r*i«nncs physique m» n » mir» mentnmnéet uu *
•Hitle* « fl k M de la frstwnic loi

I a nitiip>tilii>ii cl le * nv - alu <"« dc daignât .,/»» «Ir* membr»'* du
vunaril consultatif agent fuée* par a»rîl <! <\m(«iinl du minUtr® » karité
dc l' KiHuimic ct du m.ni»trc iharré «Si Comme- c

Art f>

I l'iitrllnit IMI I * ffMtwIurr <1 ni ni.ti LU rit prutii'liéc | »f
. Ir , tri aprfs avit tir la 1 1 mttn *«n -M . t. ; t. ir .'.. à terme de mat
. lu. i. !.:.-*

I l'tvm tin < vtV . ( 1 | iln'l >»- l.' I.>n . lu iirniriit n. ntial ti

niait l>£ Ir pttudriil iir la i >>tiiinn»i..ii >> u , rit >.4 d Vm|>¿i wm.'rit , «en

rrpiftrntant t!i sig!ii à ici effet |<e I j ir «. rlff . pmur une dilléc
H rl < Niant pa« dnn j«nir : dr lxmrsr niisói u'ift . la n«li-n dr «

i»p*tatk«m mi (<• ntar* M Au drU tif dru * ji : in , '■ tu«pcn«n»n fil
pnmofH /* par attelé lonioint du ininiitrr ihargv de l' I'iofunUc
et du mimitlfc ihatfé du (.'<>iimer\C

Si Ici « op»1 » att<>»u »ur un man lx? rg!nnctiK mil <!<• iii»|\nduc«
pendant plut ski dnn Jkir » tic h»wr*c . .'««i nid », Irs i «mirai » en
court | la laie de la • ti'tMfuiiW peuvent fif compcnii* et liquid^t
sut une haie forfaitaire dans le* it>ndili<>nt prfvi»c. par le règlement
pait„ulicr de vé mutilé



«

An 8

1 « président de la rommiuion peut , par décision motivée .
charger le» .* gent » de la commission tic se faire communiquer »ur
place par U » personne» physique * nu morale* mentionnée » aux arti
cle» 28 à SI . toute» le» pièce » qu' il estime utile* à l'accomplissement
de Iii iMttion . notamment ton » livre », lontrat ». piète* comptable»,
registres. procès verbaux et do tneni * de traitement automatisé de

l' information , et d'en prendre copie ( V < agents peuvent également
H"' ueillir Unité » information* utile» il l'cu-rcue de leur million auprès
•je toute personne intervenant à un Iule (quelconque à l'occasion
d'une opération sur un marché réglementé

l.e président peut , pur décision motivée , procéder ou faire pro
céder par se» agent * à la lonvocation ou à l'audition de toute personne
susceptible de lui fournir de* information * comernant de* affaires
dont la commission est suisie Toute pcrx>nne convoquée a le droit
de K faire assister du conseil dc son choiv le* modalité» de cette

convocation et le» condition » dans lesquelles «cra assuré l'exercice
de ce droit seront déterminée» par décret en Conseil dT!tat ,

l e l'-ecret professionnel ne peut être opposé au * agents de la
commissim . sauf par le » auxiliaire* de justice

I es nembre* e ! les agents dc la commission sont astreint » au
•secret professionnel pour le* fait *. acte* et renseignement * dont il »
ort pu avoir connaissance en raison de leurs fonction» dans le»
condition* et *ou * le * peine » prévue* h l'article V8 du Code pénal

vu n

LE » > un IIU \ uinii.tiii S #GRCTS |> IO , .I bourse de lommcric de
l'an » sorti ihlig.iioircmcnt ntlilifi à la lontp.ignic dont les •»! a t ut » «ont
approuve » par li lommission de * .mh<S A terme de marchandée*
et publié au l<>urnal oflUn-l (du compngnie est un *vndicat pro
foiionni I , n-gi par le* déposition * du ehapitrc premier du titre
premier du livre quali tente du Code du travail en tant qu'elle » ne
•ont contraires à i el e * « le l « présentc loi I le a pour riMc

I " d étudier le » questions intéressant l'excrsKC de la profession
et dc représenter col'ec'ivcmenl le * commissionnaires agréé » pour faire
valoir leur» droit * et intérêt * commun* .

T d'à** irer I : contrôle cl In surveillance de *es membre» ainsi

que dcs conJitior * dc res finement de leur* préposé» en f(>nction
de leur combien» e ,
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3" d'administrer une caisse mutuelle de garantie , dont les moda
lités de fonctionnement et de reconstitution sont déterminées par le
règlement général des marchés mentionné A l'article 5 ci-dessus .

Art. lb.

I es commissionnaires agréés peuvent recevoir de leurs clients
un mandat de gestion .

Ce mandat fait 1 objet d'un contrat écrit conforme à un contrat
type approuvé par !a commission des marchés à terme de marchan
dises et publié au journal officiel .

A peine de nullité du mandat , ce contrat comporte les mentions
suivan'es :

I " l'identité et l'adresse du mandant et di mandataire , la durée

du mandat qui ne peut exctder un an et l' indication que le mandat
est révocable à tout moment ; à la demande du mandant , cette révo

cation peut entraîner la liquidation des positions du mandant ;

2" le montant de la somme remise au mandataire ;

V lis modalités des opérations et les marchés sur lesquels elles
peuvent ctre cxécutic.s ;

4 " les conditions dans lesquelles le mandataire doit rendre
compte de 'exécution de son mandat ;

la rémunéiation du mandataire qui comporte une commission
fixe don ' le taux est déterminé par la commission des marchés à
terme de marchai dises , ainsi qu' un lomplémtni tenant compte du
résultat pu'itil des (>|\ râlions et ne potiwinl dépasser un pourcen
tage de ce iesulii ! déterminé rai la commission des marchés à
ternie de marchandises ;

b" le montant maximum de l'engagement financier du mandant
qui don être porté sur le contrat de la main de ce dernier .

Art. 18 .

l-cs commissionnaires sont agrtfs par la commission des mar
chés à terme de marchandas sur présentation de la compagnie
mentionnée à l'article 1 J ci-dessus et dans un délai de deux mois à

compter de la date de présentation .

Si la compagnie n'a par présenté un candidat dur.s un délai de
deux moi ', à compter du dépôt de sa demande , celui-ci peut saisir
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une commission mixte composée paritairement des trois membres
de la commission désignés pour trois ans et de trois commissionnaires
agréés désignés à cet effet par la compagnie . Cette instance statue
dans un délai de deux mois à compter du dépôt de la saisine . En cas
de partage des voix , celle du président de la commission est prépon
dérante .

Art. 22 .

Toute infraction aux lois et règlements relatifs aux marchés à
terme de marchandises , tout agisse /nent contraire à l'honneur, à
la loyauté ou à la correction commerciales et , notamment , l'accom
plissement d'opérations multiples et injustifiées destinées à dégager
des commissions , commis par un commissionnaire agréé , donne lieu
à des sanctions disciplinaires prononcées par la commission des mar
chés à terme de marchandises .

Les sanctions disciplinaires sont :

1° l'avertissement ;

2U le blâme avec affichage

3" la suspension de l'agi énient prévu à l'article 18 pour une
durée maximum de six mois ;

4° le retrait de l'agrément .

Une amende d'un montant maximum de 200.000 F peut s'ajou
ter à l'avertissement , au blâme , à la suspension ou au retrait de l'agré
ment. Son produit est versé à la caisse mutuelle de garantie visée à
l'article 21 de la présente loi .

Les sanctions , à l'exception de l'avertissen.ent , font l'objet d'une
publication dans le rapport annuel de la commission et , si elle le
juge utile , de toute autre publication aux frais c' e la personne qui en
est l'objet .

Lorsqu'elle siège en formation disciplinaire , la commission s'ad
joint avec voix délibérative , un membre supplémentaire désigné par
la compagnie des commissionnaires agréés .

La commission statue par décision motivée .

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que le
commissionnaire agréé ou le représentant qualifié d'une société
commerciale admise en qualité de commissionnaire agréé ait été
entendu ou dûment appelé ; l' intéressé peut se faire assister du conseil
de son choix .
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Le droit d'appeler des décisions de la commission prises en appli
cation du présent article appartient au commissionnaire agréé ou au
représentant qualifié d'une société admise en qualité de commis
sion ,aire agréé ainsi qu'au commissaire du Gouvernement .

L'appel est formé devant la cour d'appel qui statue en chambre
du conseil .

Art. 23 .

Les courtiers de marchandises assermentés , spécialisés dans une
catégorie de marchandises , sont seuls habilités à produire des ordres
d'opérations et à en rechercher la contrepartie , sur les marchés à
terme réglementés des places autres que Paris , où cette catégorie de
marchandises est traitée . Ils sont agréés par la commission des
marchés à terme de marchandises sur présentation du syndicat pro
fessionnel de la place mentionné à l'article 23 bis et dans un délai
de deux mois à compter de la date de présentation . Si ce syndicat
n'a pas présenté un candidat dans un délai de deux mois à compter
du dépôt de sa demande , celui-ci peut saisir une commission mixte
composée paritairement des trois membres de la commission désignés
pour trois ans et de trois courtiers de marchandises assermentés
agréés désignés à cet effet par ce syndicat . Cette instance statue dans
un délai de deux mois à compter du dépôt de la saisine . En cas de
partage des voix , celle du président de la commission est prépon
dérante .

Les courtiers de marchandises assermentés agréés doivent rem
plir les conditions de compétence , d'honorabilité et de solvabilité
déterminées par le règlement général des marchés de la place .

Ils sont soumis aux obligations prévues aux deuxième et troi
sième alinéas de l'article 19 .

Art. 23 bis.

Sur chacune des places visées à l'article 23 , les courtiers de
marchandises assermentés agréés sont obligatoirement affiliés à un
syndicat professionnel dont les statuts sont approuvés par la commis
sion des marchés à terme de marchandises et publiés au Journal
officiel. Ce syndicat professionnel est régi par les dispositions du
chapitre premier du titre premier du Livre quatrième du Code du
travail en ce qu'elles ne sont pas contraires à celles de la présente
loi . Il a pour rôle :

1° d'éndier les questions intéressant l'exercice de la profession
et de représenter collectivement les courtiers assermentés agréés pour
faire valoir leurs droits et intérêts communs :



— 20 —

2° d'assurer le contrôle et la surveillance de ses membres ainsi

que des conditions de recrutement de leurs préposés en fonction de
leur compétence :

3° d'administrer une caisse mutuelle de garantie dont les moda
lités de fonctionnement et de reconstitution sont déterminées par le
règlement général de la place .

Art. 27 .

Toute infraction aux lois et règlements relatifs aux marchés
à terme de marchandises , tout agissement contraire à l'honneur , à la
loyauté ou à la correction commerciales , et , notamment , l'accomplis
sement d'opérations multiples et injustifiées destinées à dégager
des commissions , commis par un courtier assermenté agréé , donne
lieu à des sanctions disciplinaires prononcées par la commission des
marchés à terme de marchandises .

Les sanctions disciplinaires sont :

1° l'avertissement

2° le blâme avec affichage ;

3° la suspension de l'agrément prévu à l article 23 pour une
durée maximum de six mois ;

4° le retrait de l'agrément .

Une amende d'un montant maximum de 200.000 F peut s'ajou
ter à l'avertissement , au blâin :. à la suspension ou au retrait de
l'agrément . Son produit est versé à la caisse mutuelle de garantie
visée à l'article 23 bis de la présente loi .

Les sanctions , à l'exception de l'avertissement , font l'objet d' une
publication dans le rapport annuel de la commission et , si elle le
juge utile , de toute autre publication aux frais de la personne qui
en est l'objet .

Lorsqu'elle siège en formation disciplinaire , la commission
s'adjoint avec voix délibérative , un membre supplémentaire désigné
par le syndicat professionnel visé à l'article 23 bis.

La commission statue par décision motivée .

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que
le courtier de marchandises assermenté ou le représentant qualifié
d'une société commerciale ait été entendu ou dûment appelé ; l'inté
ressé peut se faire assister du conseil de son choix .
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Le droit d'appeler des décisions de la commission , prises en
application du présent article , appartient au courtier Je marchan
dises assermenté agréé ou au représentant qualifié de la société
commerciale ainsi qu'au commissaire du gouvernement .

L'appel est formé devant la cour d'appel qui statue en cham
bre du conseil .

Art. 32 .

Les modalités d' intervention des personnes mentionnées aux
articles :10 et 31 font l'objet d'un contrat établi par écrit avec un
commissionnaire agréé ou un courtier de marchandises assermenté
agréé et conforme à un contrat type approuvé par la commission
des marchés à terme de marchandises et publié au Journal officiel.
Ce contrat type fixe notamment les conditions dans lesquelles les
personnes visées aux articles 30 et 31 transmettent les ordres , sont
avisées de l'exécution de ceux-ci et sont rémunérées par les
commissionnaires ou les courtiers assermentés .

Art. 36 .

Toute infraction aux lois et règlements concernant le démar
chage et la publicité afférents aux opérations sur les marchés à
terme réglementés , l'exercice d'un mandat de gestion ou la trans
mission d'ordres sur ces marchés , tout agissement contraire à
l'honneur , à la lo'aiiié ou à la correction commerciales et , notam

ment , l'accomplissement d'opérations multiples et injustifiées des
tinées à dégager des commissions , donne lieu , à l'encontre des per
sonnes qui sont visées aux articles 30 , 31 et 34 ci -dessus , à des
sanctions disciplinaires prononcées par la commission des marchés
à terme de marchandises .

Les sanctions disciplinaires sont :

1° l'avertissement ;

2° le blâme ;

3° l'interdiction d'exercer un mandat de gestion ;

4° la radiation de l'inscription sur la liste prévue à l'arti
cle 30 ou, selon le cas , à l'article 31 ;

5° Le retrait de la carte d'emploi délivrée en application de
l'article '4 .
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Une amende d'un montant maximum de 200.000 F peut
s'ajouter à l'avertissement , au blâme , à l' interdiction d'exercer un
mandat de gestion , à la radiation disciplinaire ou au retrait de la
carte d'emploi . Son produit est versé au Trésor .

Les sanctions , à l'exception de l'avertissement , font l'objet
d'une publication dans le rapport annuel de la commission et ,
si elle le juge utile , de toute autre publication aux frais de la per
sonne qui en est l'objet .

Pour l'application du présent article , la commission s'adjoint
un membre supplémentaire avec voix délibérative , représentant
la profession intéressée , désigné par l'organisation professionnelle
la plus représentative .

La commission statue par décision motivée .

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans que
l'intéressé ait été entendu ou dûment appelé ; il peut se faire assis
ter du conseil de son choix .

Le droit d'appeler des décisions appartient à l'intéressé ainsi
qu'au commissaire du gouvernement . L'appel est formé devant la
cour d' appel qui statue en chambre du conseil .


